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Ministère de l’Intérieur
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PAP Centre - Partie graphique - version coordonnée octobre 2016

18.08.2020

Coupe CC

Coupe AA Coupe BB - Coupe type Rue de la Gare Coupe DD - Coupe type Avenue de la Libération Coupe EE - Coupe type Rue Aloyse Kayser

LEGENDE

Zone selon le PAG de la Commune de Schifflange, dans laquelle est situé le terrain du PAP

Zones mixtes à caractère central

Espaces extérieurs privés et publics

Espace extérieur pouvant être scellé

Espace vert privé

Formes des Toitures

Orientation du faîte

Degré d'utilisation du sol

Hauteur des constructions

Types et dispositions des constructions

Nombre d'étages pleins

Types et nombres de logements

toiture plate

toiture à x versants, degré d'inclinaison

Délimitation du PAP

Délimitations

Délimitation des lots

Gabarit des immeubles

Limites de surfaces constructibles pour constructions
destinées au séjour prolongé

Limites de surfaces constructibles pour
dépendances

Alignement obligatoire des constructions destinées
au séjour prolongé

Alignement obligatoire pour dépendances

Limites de surfaces constructibles pour constructions
souterraines

Limites de surfaces constructibles pour avant-corps

Voir le tableau « degré d’utilisation du sol » joint

Voir le tableau « degré d’utilisation du sol » joint

Voir le tableau « degré d’utilisation du sol » joint

Voir le tableau « degré d’utilisation du sol » joint

Voir le tableau « degré d’utilisation du sol » joint

NOTES:
Les termes marqués par une étoile « * » sont définis dans le tableau "Degré d'utilisation du sol"

Accès carrossables relatifs aux garages souterrains
et aux zones de déchargement

PAP

EVp


